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=ABSTRACT=

Dans le contentieux médical, il est difficile de prouver l’existence d’un lien de 

causalité entre la faute médicale et les préjudices subis par la victime. Répartir bien 

de façon raisonnable la charge de la preuve du lien causal est alors une des questions 

préoccupées par la doctrine coréenne. La Cour suprême coréenne semble toutefois 

facilliter l’indemnisation des victimes dans les cas où la responsabilité du médecin 

a été mise en cause, et cela en admettant des fois une solution opérant un renverse-

ment de la charge de la preuve du lien causal. Une telle attitude a été même affirmée 

dans un arrêt rendu récemment en cas de dommage causé par le fait du produit 

de santé, notamment pour le cas de contamination virale par voie de transfusion. 

La Cour a également reconnu que l’action se préscrit à partir du moment de la 

consolidation du préjudice.

Aux termes de cette étude, on pourra constater que le juge français reconnaît 

aussi l’assouplissement de la charge de la preuve du lien de causalité en matière 

d’action médicale. Il faudra toutefois souligner que le phénomène ne soit pas général-

isé en droit français, d’autant plus que la présomption de l’existence de la causalité 

en la matière a été admise de manière restrictive par la législation spécifique. Tel 

était notamment le cas pour les accidents de la contamination par le virus du sida 

ou de l’hépatite C survenus après la transfusion. En définitive, on peut dire qu’en 

droit français, le principe est maintenu en cas de manquement à une obligation de 

résultat née du contrat médical, tandis que la Cour de cassation admet parfois en 

matière de droit commun de la responsabilité contractuelle la présomption de causa-

lité en cas d’inexécution des obligations de résultat.



En fait, la présomption de causalité dans le contentieux médical pourra mener 

les médecins à se diriger vers les traitements défensifs. Cette situation peut même 

conduire à empêcher le développement de la science médicale, enfin à une situation 

désavantageuse aux patients. Il y a alors lieu de se méfier des intérêts déséquilibrés 

entre le médecin et le patient. De ce point de vue, on peut estimer que le droit 

français donne des suggestions aux juristes coréens dans la recherche des solutions 

plus adéquates en ce qui concerne la charge de la preuve du lien causal en matière 

de responsabilité médicale.

Keyword: Responsabilité médicale, Lien de causalité, Contamination par le sida, 

Prescription extinctive, Probabilité, Obligation de résultat, Charge de 

la preuve.




